
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte UNO
Akteure Kuwait
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Caretti, Brigitte
Mach, André

Bevorzugte Zitierweise

Caretti, Brigitte; Mach, André 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: UNO,
Kuwait, 1990 - 1992. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft,
Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Aussenpolitik
2Beziehungen zu internationalen Organisationen

2Aussenwirtschaftspolitik

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UNO Organisation der Vereinten Nationen
EG Europäische Gemeinschaft
EVD Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
ABC-Waffen Kernwaffen, biologischen, chemischen oder radiologischen Waffen

ONU Organisation des Nations unies
CE Communauté européenne
DFE Département fédéral de l'économie publique
CICR Comité international de la Croix-Rouge
Armes ABC Armes atomiques, biologiques, chimiques ou radiologiques
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le 2, puis le 7 août, le gouvernement condamna cette invasion. Après que le Conseil de
sécurité de l'ONU eut adopté, le 6, la résolution 661, l'exécutif promulgua, le 7, une
ordonnance prescrivant, de manière autonome, des mesures économiques envers l'Irak
et le Koweït. Ainsi, pour la première fois de son histoire, la Suisse participait
pleinement à des sanctions décidées par une organisation internationale. Tout
commerce avec ces deux pays fut donc prohibé, de même que toutes les transactions
financières, que ce soit avec les gouvernements, les entreprises ou les citoyens de ces
deux Etats. Des exceptions furent néanmoins prévues pour les acheminements de
médicaments et de denrées alimentaires au titre de l'aide humanitaire. En vertu de
cela, des autorisations extraordinaires d'exporter à destination de l'Irak furent
accordées par le DFEP, pour une valeur totale de 23 millions de francs. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 07.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Après l'échec des pourparlers de paix entre les ministres des affaires étrangères
américain et irakien qui se sont tenus à Genève au début du mois de janvier, le
déclenchement d'un conflit armé dans le Golfe était devenu quasiment inévitable. Le
Conseil fédéral a proposé en vain aux deux protagonistes de jouer le rôle de médiateur
ou d'intermédiaire en offrant ses services si l'une des parties l'estimait utile. R. Felber a
encore eu un entretien avec le secrétaire général des Nations Unies peu avant que
celui-ci ne s'envole vers Bagdad pour une mission de la dernière chance. Quelques
jours avant l'expiration de l'ultimatum du 15 janvier posé par le Conseil de sécurité de
l'ONU pour le retrait des troupes irakiennes du Koweit, les diplomates suisses en poste
à Bagdad ont quitté l'Irak. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.01.1991
ANDRÉ MACH

La fin de la guerre froide, l'accélération de la construction européenne et, plus
récemment, la position de la Suisse lors de la guerre du Golfe ont relancé le débat sur la
politique extérieure de la Suisse et, plus particulièrement, sur la question de sa
neutralité. L'année dernière, le Conseil fédéral, à la demande de la majorité des
parlementaires, mandatait un groupe d'étude afin d'établir un rapport sur le rôle futur
de la neutralité pour la Suisse. Sa publication était attendue avec impatience car ses
conclusions devraient inspirer les grandes lignes de la politique extérieure de la Suisse
de ces prochaines années, notamment en ce qui concerne le rapprochement avec la
CE. Tout en réaffirmant l'attachement au noyau dur de la neutralité, les auteurs du
rapport estiment que pour faire face aux changements fondamentaux de
l'environnement international il est devenu nécessaire de donner une nouvelle
orientation à la politique étrangère de la Suisse sous l'angle de la neutralité.

Les auteurs du rapport relèvent que dans un contexte européen où le spectre d'une
guerre entre grandes puissances s'est considérablement éloigné, l'importance et la
signification de la neutralité ont diminué; celle-ci ne constitue qu'un instrument parmi
d'autres servant à promouvoir les intérêts de la Suisse. La probabilité de conflits armés
classiques entre Etats s'est nettement atténuée; la nature des dangers a changé. La
neutralité n'offre que peu de protection face à de nouvelles menaces, telles que
l'utilisation d'armes A, B ou C (Armes ABC), les migrations, la destruction de
l'environnement ou les catastrophes. En raison de leur dimension internationale et de
l'interdépendance accrue entre les Etats, la sécurité reposera davantage que par le
passé sur la coopération internationale. Pour la Suisse, cela signifie que la meilleure
façon de défendre ses intérêts consiste à participer de manière constructive à la mise
en place de nouvelles structures de sécurité.

Selon le rapport, la Suisse doit concentrer sa neutralité à la stricte définition du droit
international public, à savoir la non-participation militaire à un conflit armé entre Etats
tiers. Cela doit permettre à la Confédération, tout en maintenant son statut de
neutralité permanente – maintien de la neutralité en cas de conflit indépendamment
des parties engagées –, de faire preuve d'une plus grande flexibilité dans l'application
de sa politique de neutralité. Concrètement, lorsque des sanctions non-militaires – en
particulier économiques – sont prises par la communauté internationale au sein du
Conseil de sécurité des Nations Unies, la Suisse, pour des raisons de solidarité, devrait y
participer. De même, elle ne devrait pas entraver les actions militaires menées au nom

BERICHT
DATUM: 16.05.1992
ANDRÉ MACH
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de la communauté internationale; elle pourrait donc autoriser le transit ou le survol du
territoire helvétique par des forces armées, ce que le Conseil fédéral n'avait pas fait
lors de la guerre du Golfe. Par ailleurs, le statut de neutralité ne constituerait pas un
obstacle à l'adhésion à la CE et à l'Union européenne du traité de Maastricht, tant que
ses Etats membres n'ont pas conclu d'alliance militaire. En ce qui concerne les liens
entre la Suisse et le CICR, la renonciation à la neutralité n'entraverait pas les activités
de ce dernier, étant donné l'indépendance acquise par cette institution. 3

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Sur la demande des Nations Unies, le Conseil fédéral a mis à disposition de
l'organisation cinq experts en armes chimiques qui ont été engagés en Irak en vue de
régler le problème de l'élimination des armes de destruction massive irakiennes.
D'autre part, W. Kälin, professeur de droit international à l'université de Berne, a été
désigné par la commission des droits de l'homme de l'ONU comme rapporteur spécial
sur le Koweit occupé. Son mandat fut d'examiner la situation des droits de l'homme au
Koweit durant l'occupation irakienne. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.06.1991
ANDRÉ MACH

Suite à différentes interventions parlementaires sur la crise du Golfe lors de la session
spéciale du mois de janvier, et à une motion du groupe socialiste (transmise comme
postulat), le Conseil fédéral s'est engagé à soumettre rapidement aux Chambres un
message concernant la création de dispositions légales en vue de la réalisation d'un
contingent suisse de casques bleus. Un projet de loi a été mis en consultation en 1991.
L'action des casques bleus pour le maintien de la paix sera réglementée par les quatre
principes suivants: les casques bleus ne participent pas au conflit, ne sont armés que
pour leur défense personnelle, ne s'interposent qu'entre les belligérants qui acceptent
leur intervention et la Suisse restera libre de sa décision pour chaque cas. Les casques
bleus seront des volontaires ayant déjà fait leur école de recrue et qui auront été
formés en Suisse; ils seront engagés pour une période de six mois, laquelle sera déduite
de leur service militaire. Les coûts annuels se monteront à plus de 60 millions de francs
pour la préparation, la formation et le matériel. Le Conseil fédéral estime qu'un tel
engagement est compatible avec la neutralité de la Suisse et n'est que le prolongement
ou la version moderne de sa politique des bons offices. 5

MOTION
DATUM: 21.06.1991
ANDRÉ MACH

Aussenwirtschaftspolitik

Les sanctions économiques envers le Koweit ont été levées après la libération du pays
en mars 1991. L'ordonnance du 7 août 1990 a ainsi été modifiée et ne s'applique plus
désormais qu'à l'Irak. L'embargo contre l'Irak a toutefois été quelque peu allégé; le
Conseil de sécurité de l'ONU l'a ainsi autorisé à exporter une certaine quantité de
pétrole pour financer l'achat de nourriture et de médicaments. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.03.1991
ANDRÉ MACH

1) FF, I, 1991, p.420s.; NZZ, 20.9. et 26.9.90.; Presse des 7-11.8. et 11.9.90; Ww, 16.8.90; BZ, 23.8.90; JdG, 26.9.90; NZZ,
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27.3.92; JdG, 16.5.92.
4) Presse du 4.6.91.
5) BO CN, 1991, p.1331ss.; BO CN, 1991, p.2ss.; Presse du 28.3. et 10.12.91.
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